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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur le projet de décision du Conseil concernant la conclusion, au nom de l'Union 

européenne, de l'accord entre l'Union européenne et la République populaire de Chine 

relatif à l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un passeport 

diplomatique 

 

(15470/2015 – C8-0110/2016 – 2015/0293(NLE)) 

(Approbation) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de décision du Conseil (15470/2015), 

– vu le projet d'accord entre l'Union européenne et la République populaire de Chine 

relatif à l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un passeport 

diplomatique (15469/2015), 

– vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 77, 

paragraphe 2, et à l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) v), du traité sur 

le fonctionnement de l'Union européenne (C8-0110/216), 

– vu l'article 99, paragraphe 1, premier et troisième alinéas, et paragraphe 2, ainsi que 

l'article 108, paragraphe 7, de son règlement, 

– vu la recommandation de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 

intérieures (A8-0000/2016), 

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord; 

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission, ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la 

République populaire de Chine. 
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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Cadre des relations  

 

Au titre du règlement (CE) n° 539/2001 du Conseil1, la Chine figure parmi les pays dont les 

ressortissants doivent être munis d'un visa pour se rendre dans l'espace Schengen. Les 

citoyens de l'Union européenne ont, eux aussi, besoin d'un visa pour entrer en Chine. En 

outre, le système d'information sur les visas (VIS) a été officiellement lancé le 

12 octobre 2015 en Chine et depuis cette date, tous les ressortissants chinois doivent fournir 

leurs données biométriques lorsqu'ils font la demande d'un visa Schengen. 

 

Le dialogue entre l'Union et la Chine sur la mobilité et les migrations est le cadre au sein 

duquel les deux parties procèdent à des échanges de vues et examinent les possibilités de 

coopération sur des questions d'intérêt mutuel relatives à leurs politiques respectives en 

matière de migration. 

 

Ce dialogue a été ouvert en 2013 et il a été convenu qu'il servirait de cadre aux premières 

négociations en vue d'un accord réciproque exemptant les titulaires d'un passeport 

diplomatique de l'obligation de visa. 

 

Dans ce contexte, le Conseil a adopté le 14 septembre 2015 une décision autorisant la 

Commission à ouvrir des négociations avec la République populaire de Chine en vue de la 

conclusion d'un accord relatif à l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un 

passeport diplomatique (ci-après "l'accord") et a adressé ses directives de négociation à la 

Commission. Les négociations ont été ouvertes le 21 septembre et se sont déroulées sous la 

forme d'un échange de notes écrites. Les négociateurs principaux de l'Union et de la Chine ont 

paraphé l'accord respectivement le 3 et le 4 novembre 2015.  

La Commission a élaboré la proposition de décision du Conseil le 15 décembre 2015. Le 

26 janvier 2016, le Conseil a adopté sa décision, pour laquelle l'approbation du Parlement est 

requise conformément à l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne. 

Dispositions générales de l'accord 

L'accord prévoit un régime de déplacement sans obligation de visa en faveur des citoyens de 

l'Union titulaires d'un passeport diplomatique en cours de validité ou d'un laissez-passer de 

l'Union et en faveur des ressortissants de la Chine titulaires d'un passeport diplomatique en 

cours de validité qui se rendent sur le territoire de l'autre partie contractante pour un séjour 

d'une durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours. Une déclaration commune 

sur l'interprétation de cette durée de 90 jours sur toute période de 180 jours est jointe à 

l'accord.  

Le rapporteur salue le fait que l'accord proposé s'applique aussi, pour la première fois, aux 

détenteurs d'un laissez-passer de l'Union. 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants 

sont soumis à l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux 

dont les ressortissants sont exemptés de cette obligation, JO L 81 du 21.3.2001, p. 1. 
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Afin de préserver l'égalité de traitement de tous les citoyens de l'Union, l'article 10, 

paragraphe 6, de l'accord comporte une disposition qui prévoit que la Chine ne peut suspendre 

ou dénoncer l'accord qu'à l'égard de tous les États membres de l'Union européenne et, 

réciproquement, que l'Union ne peut le suspendre ou le dénoncer qu'à l'égard de l'ensemble de 

ses États membres.  

Dispositions territoriales spécifiques 

Il est tenu compte de la situation particulière du Royaume-Uni et de l'Irlande dans les 

considérants de l'accord conclu. Le Royaume-Uni et l'Irlande ne participent donc pas à 

l'accord conclu et ne sont pas soumis aux dispositions de celui-ci.  

L'association étroite de la Norvège, de l'Islande, de la Suisse et du Lichtenstein à la mise en 

œuvre, à l'application et au développement de l'acquis Schengen est également évoquée dans 

une déclaration commune annexée à l'accord. La déclaration encourage les autorités de ces 

pays à conclure des accords portant sur l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires 

d'un passeport diplomatique dans des conditions analogues à celles de l'accord.  

L'accord contient des dispositions relatives à son application territoriale: en ce qui concerne la 

France et les Pays-Bas, les dispositions de l'accord ne s'appliquent qu'aux territoires européens 

de ces deux États membres. 

Mise en œuvre et suivi de l'accord 

L'accord met en place un comité mixte d'experts de gestion de l'accord (article 7). La 

rapporteure attire l'attention sur le fait qu'au sein du comité mixte de gestion de l'accord, 

l'Union européenne n'est représentée que par la Commission européenne. En tant 

qu'institution directement élue par les citoyens européens, le Parlement pourrait être associé 

aux travaux du comité mixte ou, tout au moins, être régulièrement informé des conclusions de 

ses réunions.  

De même, la rapporteure s'interroge sur la pratique de la signature des accords d'exemption de 

visa et leur mise en application provisoire avant l'approbation du Parlement européen. La 

rapporteure remarque que cette pratique tend à réduire la marge de manœuvre du Parlement 

européen. Elle est d'autant plus problématique que le Parlement n'est pas informé de la 

progression des négociations bilatérales, ce qui pourrait constituer une violation des 

dispositions du traité (article 218) et de l'accord-cadre sur les relations entre le Parlement 

européen et la Commission européenne en vigueur. 

** 

La rapporteure espère que l'exemption de visa de court séjour pour les titulaires d'un passeport 

diplomatique représentera une avancée vers la réalisation d'une exemption totale et réciproque 

des visas pour les titulaires d'un passeport classique. La libéralisation du régime des visas est 

une évolution d'une importance considérable, car elle apporte des bénéfices tangibles.  

La suppression de l'obligation de visa réduira le temps d'attente devant les consulats et les 

coûts associés à un déplacement. Elle facilitera les contacts entre les peuples, condition 

essentielle au développement régulier de liens économiques, culturels, scientifiques et autres, 

et intensifiera les contacts entre les peuples. Bien entendu, la libéralisation du régime de visa 



 

PE584.017v01-00 8/8 PR\1096542FR.doc 

FR 

doit aller de pair avec des avancées dans le domaine des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, comme l'exige l'article premier du règlement (CE) n° 539/2001 du Conseil. 

Enfin, la rapporteure recommande aux membres de la commission parlementaire des libertés 

civiles, de la justice et des affaires intérieures de soutenir ce rapport et que le Parlement 

européen donne son approbation. 


